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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier 
Localisation dans le dossier 

Paragraphe Page 

Modifications demandées dans le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 avril 2024 – Justificatifs fonciers 

Le dossier devra être complété avec les relevés de 
propriété des parcelles concernées par le projet 
indiquant le nom du ou des propriétaires 

Le document « Justificatifs fonciers » a été modifié. 

Documents « justificatifs 
fonciers » 

 
Modification des relevés de 

propriété 

A.1.4.5. 14 à 17 

Pour information, concernant les parcelles ZK 46 et ZK 49, le nom du propriétaire a changé 
suite à leur vente. 

Ce changement de propriétaire n'affecte pas la continuité de la promesse de bail liée au 
projet éolien car celle-ci reste attachée au terrain et non à l'identité du propriétaire.  

La lettre de « Substituions du bénéficiaire des promesses de bail emphytéotique – Parc 
éolien de Landizès » figure à la page 5 du document « Justificatifs fonciers », elle a 

également été envoyée à M. JEGOU Dominique le 09/06/2023. 

Documents « justificatifs 
fonciers » 

 
Changement du courrier 

concernant le bail 

Paragraphe A.1.4. 5 

Modifications demandées dans le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 avril 2024 – Etude d’impacts sur l’environnement 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
présentant les deux cartes de saturation suivantes : 

 Une carte de saturation avec les reliefs 
 Une carte de saturation sans les reliefs 

Réalisation d’une étude complémentaire de saturation par A3 paysages. Le dossier est joint 
en annexe 3.3. de l’étude d’impact. 

Cette étude de saturation est intégrée dans le dossier dans un nouveau paragraphe 
(Paragraphe B.4.5.4.) 

Création du paragraphe B.4.5.4. paragraphe B.4.5.4. 216 

Le pétitionnaire complétera son étude paysagère avec 
le projet éolien de Saint-Martin-des-Prés ayant reçu un 
avis tacite de la MRAE le 3 janvier 2024 

Le contexte éolien a été remis à jour dans le dossier et dans le carnet de photomontages. 

Mise à jour de la carte de 
contexte éolien Carte 32 110 

Reprise de l’ensemble des 
photomontages concernés dans 
l’EIE et mise à jour du carnet de 
photomontage (cf. annexe 3.4.) 

 
Reprise du paragraphe B.4.5.3. et 

de la carte associée 

 
 
 
 

Paragraphe B.4.5.3 

 
 
 
 

203 

Remplacement des 
photomontages avec un contexte 
obsolète dans l’étude d’impact par 

des nouveaux avec le contexte 
éolien mis à jour  

Plusieurs photomontages remplacés 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
proposant un photomontage au niveau de la chapelle 
Saint-Gilles afin de confirmer l’absence de perception 
avec le futur parc. 

Réalisation du photomontage 

Insertion dans le carnet de 
photomontage (cf. annexe 3.4.) 

Ajout du photomontage 06 
« Eglise de Gouarec » 106 

Intégration dans l’étude d’impact Paragraphe B.4.5.3. 203 

Tableau de suivi des modifications de l’étude d’impact environnemental du projet éolien de Landizes.
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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier Localisation dans le dossier 

Afin d’apporter plus de lisibilité au public lors de 
l’enquête publique, le pétitionnaire devra compléter son 
document principal d’étude d’impact et notamment en 
ajoutant un paragraphe sur la justification de l’absence 
de dérogation d’espèces protégées et en détaillant les 
mesures d’évitement, de réduction, de compensation 
(ou à minima indiquer précisément où se retrouver ces 
informations dans les documents annexes) 

Dérogation des espèces protégées Ajout d’un paragraphe Paragraphe B.4.3.2.9. 167 

Détail des mesures ERC 

Ajout du détail des mesures 
d’évitement et de réduction. 

Nota : il n’y a pas de mesures de 
compensation 

Paragraphe B.4.3.2.2. 153 

Le pétitionnaire ayant choisi une pression d’inventaire 
faible, notamment en période de nidification, il devra 
compléter son dossier en justifiant ces choix et 
démontrer la suffisance des inventaires (utilisation de 
courbes d’accumulation ou de raréfaction des 
inventaires par exemple pour l’ensemble de la zone 
d’étude et par typologie de milieux, ainsi que l’ensemble 
du cycle biologique et sur chacune des phases. 
 
Il conviendra également de démontrer que la 
méthodologie d’étude a permis d’étudier correctement 
les fonctionnalités du site pour l’avifaune et les 
chiroptères. 

La pression d’échantillonnage est conforme au guide relatif à l’élaboration des études 
d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres. 
 
Concernant la période de nidification de l’avifaune, le guide stipule qu’il faut réaliser entre 3 
et 6 sorties. Calidris a réalisé 5 sorties sur le site (2 sorties pour les IPA, 2 sorties pour les 
espèces patrimoniales et 1 sortie pour les oiseaux nocturnes). De plus, les oiseaux ont 
également été notés durant les inventaires d’autres taxons (botanique, chiroptères) réalisés 
en période de reproduction. Les inventaires liés aux IPA ont démontré qu’il faudrait réaliser 
plus de 3 relevés supplémentaires, soit plus d’1 heure d’écoute, pour espérer contacter une 
nouvelle espèce d’oiseau. L’échantillonnage est donc fiable et représentatif de l’avifaune 
nicheuse sur le site. 
 
Concernant les chiroptères, des écoutes au sol avec des enregistrements passifs et actifs 
ainsi que des écoutes en altitude ont été mises en place permettant de recenser 16 
espèces sur les 22 présentes en Bretagne. Les protocoles utilisés sont conformes aux 
attentes des services de l’état. 
Les fonctionnalités du site pour l’avifaune et les chiroptères ont bien été étudiées puisque 
des points d’écoutes ont été positionnés dans les différents milieux du site permettant 
d’avoir une représentation des espèces et de l’activité de ces espèces en fonction des 
milieux présents. Pour rappel, 5 points d’écoute passives et 8 points d’écoutes actives ont 
été positionnés pour l’étude des chiroptères. Pour l’avifaune, 10 points d’écoutes IPA et 5 
points d’écoute nocturne ont été positionnés sur l’ensemble de la zone d’étude. Un 
parcours a également été réalisé, notamment pour la recherche d’espèces patrimoniales. 
Les protocoles utilisés sont conformes aux attentes des services de l’état. 
Des enjeux ont bien été attribués aux différents milieux présents indiquant une 
fonctionnalité plus ou moins importante de ces derniers pour la faune et la flore. 

- - - 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
reprenant toutes les cartes d’enjeux, de sensibilité et du 
projet et sensibilité à l’échelle de l’AEI et non 
uniquement de la ZIP. 
 
Il devra également faire apparaître sur toutes les cartes 
en phase d’exploitation la zone de survol des pales de 
chaque éolienne. 

Les enjeux se concentrent sur la zone d’implantation car c’est là que les éoliennes seront 
implantées. Les inventaires ont été réalisés principalement sur la ZIP. L’aire d’étude 
immédiate (rayon de 1km) a également été prospectée mais de manière plus ponctuelle. Il 
est en effet très complexe d’établir des enjeux ou des sensibilités de manière exhaustive 
sur l’ensemble de l’AEI. Toutefois, les sensibilités établies sur les cartes en phase 
d’exploitation prennent bien en compte les haies les plus proches et situées en périphérie 
immédiate de la ZIP. Le calcul des zones tampon liées au risque de collision a bien pris en 
compte ces haies. 
De plus, l’ensemble des parcelles de l’AEI ne sont pas maîtrisées foncièrement par le 
porteur de projet, les chargés d’études réalisant les inventaires ne peuvent donc pas 
pénétrer sur ces parcelles pour y évaluer les enjeux naturalistes. Les inventaires ont donc 
été réalisés proportionnellement aux enjeux pressentis sur le site et se sont concentrés sur 
la ZIP et sa périphérie immédiate. 
Les enjeux de l’AEI sont toutefois précisés par les données bibliographiques de la synthèse 
de données du GMB et par l’analyse des bases de données en ligne.  
Concernant le survol des pales des éoliennes, les cartes des sensibilités avifaune en 
exploitation et chiroptères en exploitation ont été refaites en incluant le survol des pales. 

3 cartes ont été modifiées dans le 
dossier 

Carte 1 : Projet et 
sensibilité avifaunistique en 

phase d’exploitation 
 

Carte 2 : Projet et 
sensibilité en phase 

d’exploitation pour les 
chiroptères au printemps et 

à l’automne 
 

Carte 3 : Projet et 
sensibilité en phase 

d’exploitation pour les 
chiroptères en ét 

146 
 
 
 
 

148 
 
 
 
 
 

149 
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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier Localisation dans le dossier 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
reprenant toutes les cartes d’enjeux, de sensibilité et du 
projet et sensibilité à l’échelle de l’AEI et non 
uniquement de la ZIP. 
 
Il devra également faire apparaître sur toutes les cartes 
en phase d’exploitation la zone de survol des pales de 
chaque éolienne. 
 
(suite) 

 
 
De plus, il est ici précisé que le tableau 47 page 146, remis ci-après, indique la distance 
entre le bout de pale et la cime de la végétation la plus proche.  
 

Numéro des éoliennes   Distance du mât à la 
lisière/haie la plus proche 

Élément le plus 
proche 

Distance en bout de pale de 
la cime de la végétation 

E1 ≈ 120 mètres Haie buissonnante ≈ 84 mètres 
E2 ≈ 60 mètres Haie arborée ≈ 40 mètres 

E3 ≈ 120 mètres Haie arborée ≈ 84 mètres 
E4 ≈ 60 mètres Haie arborée ≈ 40 mètres 

 
Ainsi, les éoliennes E2 et E4 possèdent un risque fort de collision (<77m) et E1 et E3 un 
risque modéré (entre 77m et 139m), par rapport aux distances d’éloignement calculées 
avec le gabarit envisagé des éoliennes. 
 
L’impact est estimé modéré à fort pour la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la 
Pipistrelle de Nathusius et la Sérotine commune ; Et faible à modéré pour la Noctule 
commune et la Pipistrelle de Kuhl. Pour le reste des espèces de chauves-souris 
contactées, l’impact est jugé faible étant donné l’activité relevée sur les milieux concernés 
par l’implantation. 
 
Pour réduire cet impact, une mesure de bridage est proposée. 
 

- - - 

Le pétitionnaire devra étudier la possibilité de reculer, à 
minima, les éoliennes E2 et E4 vis-à-vis des haies afin 
de réduire le risque de collision avec les passereaux 
inféodés aux haies et les chiroptères. Si cette 
modification est possible, il devra l’inclure à son dossier 
complété. 
Le dossier devra également être complété en 
apportant : 

 une justification plus détaillée du choix de la 
variante retenue, notamment en expliquant 
pourquoi une implantation en zone à plus 
faibles enjeux n’a pas été proposée ; 

 une justification explicite du non-respect des 
prescriptions courantes en termes de recul 
des éléments paysagers d’intérêt pour la 
biodiversité (haies). 

La variante retenue est la moins impactante des 3 variantes étudiées notamment d’un point 
de vue des chiroptères, particulièrement sur la proximité des éoliennes par rapport aux 
zones potentiellement sensibles (haies). 
 
Les éoliennes sont localisées en culture où l’activité des chiroptères est faible et se situent 
entre 40 et 86 m bout de pale / végétation d’une lisière arborée. Comme expliquée dans 
l’étude naturaliste et mentionnée dans la bibliographie (Brinkmann en 2010, Kelm en 2014), 
l’activité des chiroptères diminuent fortement pour de nombreuses espèces au-delà de 50m 
d’une lisière arborée.  
 
Le préalable consistant à installer les éoliennes à plus de 200 m de toute lisière est une 
recommandation d’EUROBAT. Elle ne vaut pas obligation réglementaire et est 
extrêmement difficile à appliquer sur le territoire breton, en prenant également en compte 
d’autres contraintes dont certaines sont règlementaires (retrait de 500 m des habitations, 
etc…).  
 
Les éoliennes E1 et E3 sont à 84m et les éoliennes E2 et E4 à 40m. Pour pallier à cette 
distance de 40m, un plan de bridage est proposé et adapté à l’activité des chiroptères 
enregistrée en hauteur sur le site. 
 
De plus, il est ici précisé que la société d’exploitation s’engage à renforcer le bridage 
initialement prévu. 

 

- - - 
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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier Localisation dans le dossier 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
détaillant l’activité enregistrée en fonction des mois pour 
chaque paramètre (vitesse de vent, température, 
horaires) afin de voir si ces paramètres évoluent selon 
la saison. 
 
Il devra justifier la différence entre les figures 12, 55 et 
56 justifiant le choix d’un démarrage du bridage qu’à 
partir du mois de juin. 
 
Enfin, quoi qu’il en soit, le pétitionnaire devra revoir les 
modalités du bridage en fonction de l’heure compte-
tenue de la couverture insuffisante et limitée de l’activité 
chiroptérologique (84 %) alors même que le choix de la 
variante fait apparaître un recul insuffisant pour 2 
éoliennes par rapport aux haies. 
 
Une justification détaillée des choix retenus sera 
également attendu dans le dossier. 

L’activité enregistrée en fonction des mois pour chaque paramètre est ici présentée et a 
également été ajoutée dans l’étude d’impact. 
 

 Activité par mois en fonction de la vitesse de vent 

 

  

M
ar

s 

Av
ril

 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
ill

et
 

Ao
ût

 

Se
pt

em
br

e 

O
ct

ob
re

 

Tota
l Pourcentage Pourcentage 

cumulé 

0 m.s-1       37   1 6 5 49 1,21% 1,2% 

1 m.s-1       115 110 65 88 5 383 9,43% 10,6% 

2 m.s-1 2 4   124 477 98 447 30 1182 29,10% 39,7% 

3 m.s-1 8 1 20 146 583 198 323 74 1353 33,31% 73,0% 

4 m.s-1 1 1   43 561 75 111 35 827 20,36% 93,4% 

5 m.s-1 1     6 76 40 27 16 166 4,09% 97,5% 

6 m.s-1   3 2 1 50 4 7 6 73 1,80% 99,3% 

7 m.s-1       1 10   4   15 0,37% 99,7% 

8 m.s-1   1     1 2   4 8 0,20% 99,9% 

9 m.s-1         1 4     5 0,12% 100,0% 

10 m.s-
1           1     1 0,02% 100,0% 

 
12 10 22 473 186

9 488 101
3 

17
5 4062 100,00% 

 
 
 

 
 

Ajout des éléments dans le 
paragraphe B.2.3.6.6. « Résultat 

des écoutes continues en 
altitude ». 

Figures 49 et 50 Pages 93 
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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier Localisation dans le dossier 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
détaillant l’activité enregistrée en fonction des mois pour 
chaque paramètre (vitesse de vent, température, 
horaires) afin de voir si ces paramètres évoluent selon 
la saison. 
 
Il devra justifier la différence entre les figures 12, 55 et 
56 justifiant le choix d’un démarrage du bridage qu’à 
partir du mois de juin. 
 
Enfin, quoi qu’il en soit, le pétitionnaire devra revoir les 
modalités du bridage en fonction de l’heure compte-
tenue de la couverture insuffisante et limitée de l’activité 
chiroptérologique (84 %) alors même que le choix de la 
variante fait apparaître un recul insuffisant pour 2 
éoliennes par rapport aux haies. 
 
Une justification détaillée des choix retenus sera 
également attendu dans le dossier. 
 
(suite) 

 
 Activité par mois en fonction de la température 

 

M
ar

s 

Av
ril

 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
ill

et
 

Ao
ût

 

Se
pt

em
br

e 

O
ct

ob
re

 

Total 

Po
ur

ce
nt

ag
e 

Po
ur

ce
nt

ag
e 

cu
m

ul
é 

24°C         252       252 6,20% 6,2% 

23°C         33       33 0,81% 7,0% 

22°C         23       23 0,57% 7,6% 

21°C         22   109   131 3,23% 10,8% 

20°C         130 123 63   316 7,78% 18,6% 

19°C         159 97 160   416 10,24% 28,8% 

18°C       16 220 86 98   420 10,34% 39,2% 

17°C       7 14 79 209   309 7,61% 46,8% 

16°C 1     71 65 22 139   298 7,34% 54,1% 

15°C 3   2 119 504 33 61   722 17,77% 71,9% 

14°C 5   1 139 240 29 135 10 559 13,76% 85,6% 

13°C   1   76 172 17 21 15 302 7,43% 93,1% 

12°C     2 32 33 2 8 34 111 2,73% 95,8% 

11°C     17 13 2   1 3 36 0,89% 96,7% 

10°C   3         1 43 47 1,16% 97,9% 

9°C   1         5 52 58 1,43% 99,3% 

8°C   1         2 8 11 0,27% 99,6% 

7°C 1 2         1 5 9 0,22% 99,8% 

6°C 2             5 7 0,17% 100,0% 

5°C   1             1 0,02% 100,0% 

4°C   1             1 0,02% 100,0% 

 12 10 22 473 1869 488 1013 175 4062   
 

- - - 
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Remarque Eléments de réponse Modifications dans le dossier Localisation dans le dossier 

Le pétitionnaire devra compléter son dossier en 
détaillant l’activité enregistrée en fonction des mois pour 
chaque paramètre (vitesse de vent, température, 
horaires) afin de voir si ces paramètres évoluent selon 
la saison. 
 
Il devra justifier la différence entre les figures 12, 55 et 
56 justifiant le choix d’un démarrage du bridage qu’à 
partir du mois de juin. 
 
Enfin, quoi qu’il en soit, le pétitionnaire devra revoir les 
modalités du bridage en fonction de l’heure compte-
tenue de la couverture insuffisante et limitée de l’activité 
chiroptérologique (84 %) alors même que le choix de la 
variante fait apparaître un recul insuffisant pour 2 
éoliennes par rapport aux haies. 
 
Une justification détaillée des choix retenus sera 
également attendu dans le dossier. 
 
(suite) 

 
12différences entre les figures 12, 55 et 56 s’expliquent par le fait que la figureLes

vitéésente l’activité enregistrée au sol alors que les figures 55 et 56 représentent l’actirepr
egistrée en altitude à 40m. Il est ainsi constaté que l’activité au printemps est nettementenr
ns importante en altitude, d’où le choix de démarrage du bridage à partir de juin.moi  

 
e lanmoins, afin d’améliorer la prise en compte des chiroptères, il est ici précisé quNéa

iété VSB s’engage à renforcer le bridage initialement prévu.soc  
 

si, le bridage qui sera mis en place sur le parc éolien de Landizès sera le suivant :Ain  
éoliennes serontLes arrêtées du 1er avril au 31 octobre :   
 d’une heure avant le coucher du soleil jusqu’à 7 heures après le coucher oleildu s

(couvre 99,4 % de l’activité enregistrée sur le mât de mesure) ; 
 pour une température supérieure à 12°C (couvre 95 rée,8% de l’activité enregist

sur le mât de mesure) ; 
 pour une vitesse de vent inférieure à 5 m/s (couvre 97,5 vité% de l’acti

enregistrée sur le mât de mesure) ; 
 En l’absence de pluie ou de brouillard. 

 
si, la mesure MRAin - aux5 a ainsi été modifiée dans l’étude d’impact, en intégrant ces nouve
amètres.par  

 
 
 
 
 
 
 
 

Ajout des éléments dans le 
paragraphe B.2.3.6.6. « Résultat 

des écoutes continues en 
altitude ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modification de la mesure MR-5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 51 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paragraphe B.4.3.2.3.e). 
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Autres modifications – Etude d’impact sur l’environnement 

Page de garde Mise à jour de la date et du numéro de version de l’étude d’impact - Page de garde - 

Etude acoustique Modification du bridage de la variante avec la V117 4,2 MW 

Modification dans l’étude de 
l’impact sonore B.4.4.2.2.e) et f) Pages 185 et 187 

Modification du tableau de 
bridage B.9.4.1.6.d) 277 

Etude d’impact - 

Mise à jour du paragraphe 
concernant le balisage lumineux A.2.8.1.6. 28 

Mise à jour du paragraphe 
concernant les garanties 

financières 
A.5.4.2.1. et A.5.4.2.2. 50 
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Tableau de suivi des modifications de l’étude d’impact environnemental du projet éolien de Landizes.
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HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 
 

Date Version Auteur Page Commentaires 
09-01-2024 1-0 LTD Toutes Version pour livraison 

 

1 CONTEXTE DE L’ETUDE 

1.1 OBJET DU DOCUMENT 
La société VSB Energies Nouvelles a mandaté CGX AERO pour évaluer l’impact d’implantation de 4 
éoliennes (commune de Sainte Tréphine) sur les procédures aux instruments de l’aérodrome de 
Morlaix-Ploujean (LFRU). 

 

Cette étude ne préjuge rien sur les impacts potentiels sur d’autres aérodromes ou servitudes 
aéronautiques, notamment sur le réseau TBA R57 sous lequel le projet éolien (EOL 4 uniquement) se 
situe. 

 

1.2 DOCUMENTS APPLICABLES ET/OU DE REFERENCE 
 

ID Référence Titre 

DA1 
Arrêté du 24 Janvier 2022. 
Recueil des critères de conception, 
v2.0 du 1er janvier 2018. 

Arrêté relatif à l’établissement et à la conception 
de procédures de vol aux instruments. 
Recueil de critères pour la conception des 
procédures de vol aux instruments. 

DA2 Note du 13 juillet 2022 
Note relative à l’instruction des projets éoliens par 
les services de l’aviation civile. 

DA3 PR2311-4489 du 14/11/2023 
Proposition commerciale pour l’étude d’impact du 
projet éolien de Sainte Tréphine sur les procédures 
de Morlaix 
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1.3 DONNÉES 

1.3.1 Position des éoliennes 
Les coordonnées des éoliennes, l’altitude en bout de pales, la hauteur ainsi que l’altitude NGF ont été 
fournies par la société VSB Energies Nouvelles. 

 

 

Figure 1-1 : Données des éoliennes 

L’éolienne la plus proche (EOL 2) se situe à environ 61.4km / 129° vrai de l’ARP de l’aérodrome de 
Morlaix. 

1.4 DONNÉES AÉRONAUTIQUES 
Les données sont issues de l’AIP France au cycle AIRAC 13/23 en vigueur au 28/12/2023. 

1.5 DONNÉES OBSTACLES TIERCES 
Sans objet 

1.6 LOGICIEL UTILISÉ 
Toutes les constructions, les calculs ainsi que les illustrations sont issus du logiciel GéoTITAN® (Version 
6.1). 

Note : Toutes les informations d’altitude dans ce rapport sont basées par rapport au niveau moyen de 
la mer (AMSL). 
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2 IMPACT SUR LA PROCEDURE RNP RWY04 

 

Figure 2-1: RNP RWY04 

Le projet éolien (EOL 2) se situe dans le 106° vrai pour 33.0km du Waypoint ARE (hors Figure 1-1). 

 

 

 

 

Projet éolien 
Hors Champs 
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Le projet éolien se situe : 

- à l’intérieur des aires de protection de l’attente basée sur ARE 

- à l’extérieur des aires de protection de l’attente basée sur RU812 

- à l’extérieur de l’aire de protection de la TAA MOBRU 

- à l’extérieur de l’aire de protection de la TAA MOVEX 

- dans l’aire de protection de la MSA basée sur ARE 

- à l’extérieur des aires de protection des trajectoires d’approche initiale 

- à l’extérieur des aires de protection de l’approche intermédiaire 

- à l’extérieur des aires de protection de l’approche finale 

- à l’extérieur des aires de protection de l’approche interrompue LNAV 

- à l’intérieur du segment d’accélération 

- à l’extérieur du volume de protection de la MVL. 

 

2.1 ATTENTE ARE 
La MOCA publiée est de 2900ft. 

Le projet éolien se situe dans la 5ème zone tampon (MFO 60m) de l’attente. 

L’altitude disponible est de 2900ft – 60m (MFO) soit 823 m. 
 

L’altitude maximale du projet éolien (EOL 2) est 334.18m. 

 

Le projet éolien n’a aucun impact sur l’attente ARE. 

 

2.2 MSA ARE 
La MSA publiée est de 2900ft. 

Le projet éolien se situe dans l’aire primaire de la MSA (MFO 300m). 

L’altitude disponible est de 2900ft – 300m (MFO) soit 583 m. 
 

L’altitude maximale du projet éolien (EOL 2) est 334.18m. 

 

Le projet éolien n’a aucun impact sur la MSA ARE. 

 

  



 

Etude d'impact 

EOL-VSB 

1-0 

 

09-01-2024 

 

 

EOL-VSB_TSR_Etude d'impact_Ste Tréphine 2023.docx CONFIDENTIEL Page 7/10 

© 2024 par CGX. -  Toute reproduction, même partielle, tout transfert à un tiers sous quelque forme que ce soit,  

sont strictement interdits sans autorisation écrite de CGX AERO. 

3 IMPACT SUR LA PROCEDURE RNP RWY22 

 

Figure 3-1: RNP RWY22 

Le projet éolien (EOL 4) se situe dans le 168° vrai pour 52.8km du Waypoint MOKEB (hors Figure 3-1). 
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Le projet éolien se situe : 

- à l’extérieur des aires de protection de l’attente basée sur MOKEB 

- à l’extérieur de l’aire de protection de la TAA MOLOV 

- à l’extérieur de l’aire de protection de la TAA MOPUK 

- à l’extérieur de l’aire de protection de la TAA MOTAG  

- à l’intérieur de l’aire de protection de la MSA basée sur MOKEB 

- à l’extérieur des aires de protection des trajectoires d’approche initiale 

- à l’extérieur des aires de protection de l’approche intermédiaire 

- à l’extérieur des aires de protection de l’approche finale (LNAV, LNAV-VNAV et LPV) 

- à l’extérieur de l’aire de protection de l’approche interrompue (LNAV, LNAV-VNAV et LPV) 

- à l’extérieur du volume de protection de la MVL. 

 

3.1 MSA MOKEB 
La MSA publiée est de 2900ft. 

Le projet éolien se situe dans la zone tampon de la MSA (MFO 300m). 

L’altitude disponible est de 2900ft – 300m (MFO) soit 583 m. 
 

L’altitude maximale du projet éolien (EOL 2) est 334.18m. 

 

Le projet éolien n’a aucun impact sur la MSA MOKEB. 
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4 IMPACT SUR LES DEPARTS OMNIDIRECTIONNELS 

RWY04 

Actuellement les appareils montent à 8% jusqu’à 800ft puis peuvent reprendre un taux de montée à 
3.3%. Compte tenu de la distance d’implantation du projet éolien, celui-ci n’a aucun impact sur ces 
départs. 

 

5 IMPACT SUR LES DEPARTS OMNIDIRECTIONNELS 

RWY22 

Actuellement les appareils montent à 6% jusqu’à 800ft puis peuvent reprendre un taux de montée à 
3.3%. Compte tenu de la distance d’implantation du projet éolien, celui-ci n’a aucun impact sur ces 
départs. 

 

 

6 CONCLUSIONS 

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet éolien VSB Energies Nouvelles sur la commune de Sainte 
Tréphine n’a aucun impact sur les procédures d’approches et de départs aux instruments de 
l’aérodrome de Morlaix-Ploujean actuellement publiées ou en cours de publication. 

 

NB : lorsque les éoliennes seront construites, le porteur de projet devra communiquer au gestionnaire 
de l’aérodrome de Morlaix et à la DSAC/Ouest les coordonnées des machines ainsi que les élévations 
définitives de celles-ci. 
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7 GLOSSAIRE 

AFIS : Service d’information de vol d’aérodrome 
AIP : Publication des Informations Aéronautiques 
AIRAC : Contrôle et Régulation de l’Information Aéronautique 
AMSL : Au-dessus du niveau moyen de la mer 
API : APproche Interrompue 
ARP : Point de Référence d’Aérodrome 
CAT : Catégorie (d’aéronef) 
DA : Document Applicable 
DR : Doucement de référence 
DSAC : Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile 
IAC : Carte d’Approche aux Instruments 
IFR : Règles de vol aux Instruments 
LNAV : Navigation Latérale 
LPV : Performance d’alignement de piste avec guidage vertical 
MFO : Marge de franchissement d’obstacles 
MOCA : Altitude Minimale de Franchissement d’Obstacles 
MSA : Altitude minimale de secteur 
MVL : Manoeuvre à Vue Libre 
NGF : Nivellement général de la France 
NM : Mille(s) Nautique(s) 
OCA/H : Altitude/Hauteur de franchissement d’obstacles 
RNP : Qualité de Navigation Requise 
RWY : Piste (Runway) 
SBAS : Système de renforcement satellitaire 
SIA : Service d’Information Aéronautique 
TBA : Très basse altitude 
TAA : Altitude d’arrivée en région terminale 
THR : Seuil de piste 
VNAV : Navigation Verticale 
WGS84 : Système géodésique mondial 

 

Fin du document 


	EOL-VSB_TSR_Etude d'impact_Ste Tréphine 2023 V1-0.pdf
	Sommaire
	Table des références
	Historique des modifications
	1 Contexte de l’étude
	1.1 Objet du document
	1.2 Documents applicables et/ou de référence
	1.3 Données
	1.3.1 Position des éoliennes

	1.4 Données aéronautiques
	1.5 Données obstacles tierces
	1.6 Logiciel utilisé

	2 Impact sur la procédure RNP RWY04
	2.1 Attente ARE
	2.2 MSA ARE

	3 Impact sur la procédure RNP RWY22
	3.1 MSA MOKEB

	4 Impact sur les départs omnidirectionnels RWY04
	5 Impact sur les départs omnidirectionnels RWY22
	6 Conclusions
	7 Glossaire


